
Saint-Denis le 5 mars 2021

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le 5 mars : réouverture des
routes forestières et des sentiers

Une bonne nouvelle n’arrive jamais seule ! Après la réouverture du belvédère du Maïdo, les sentiers rouvrent 
pour accueillir les randonneurs.

Le Département et l’ONF ont travaillé de concert pour 
permettre la réouverture des routes forestières et sentiers 
ci-dessous, pour le début des vacances scolaires de mars.

La décision n° 01/2021 du Directeur Régional de l’ONF 
met fin à l’interdiction de circuler sur la route forestière 
du Maïdo (RF 8), partie terminale de la route, à partir du 
croisement avec la route forestière des Tamarins.

L’arrêté préfectoral n° 2021–351 du 03 mars 2021 
prononce l’ouverture de tous les sentiers fermés lors 
de l’incendie, à l’exception de l’accès à Mafate par le 
Maïdo : le sentier depuis le Ti Col jusqu’à La Brèche.

Massif du Maïdo  (communes de Saint-Paul, 
Saint-Leu et Trois Bassins)

Sont dorénavant ouverts au public les itinéraires suivants :  
  Sentier entre îlet Alcide et le Maïdo, par le rempart de 
Mafate

  Sentier du Grand Bord, entre le Maïdo et le Grand Bénare
  Sentier de la Glacière, par l’observatoire de l’atmosphère

  Sentier gîte des Tamarins-La Glacière-Grand Bénare
  Sentier entre La Glacière et Piton Rouge
  Les pistes VTT n°1 (partie amont jusqu’à la piste Oméga), 
4, 5, 6, et 9

Cirque de Mafate (commune de Saint-Paul)

Sentier entre Roche Plate et La Brèche

Le sentier de Ti col (au départ du Maïdo) à la Brèche (Cirque de Mafate) 
reste fermé par un portail aux deux extrémités. 
La réouverture interviendra probablement après la fin de la saison des pluies du 
fait de la sécurité très aléatoire du site.

Des travaux sont programmés 
  vérification des zones de falaises situées au-dessus du sentier, avant 
intervention des cordistes et du personnel d’intervention pour la sécurisation.

  réalisation de purges de sécurisations et au besoin une sécurisation des secteurs fracturés très instables,
  évacuation des déchets présents en bordure des falaises pour rendre le site plus propre. Des verres, canettes et 
autres objets cachés par la végétation avant l’incendie de novembre, sont désormais visibles et polluent le site. Situés 
en bordure de falaise en partie haute, ils ne peuvent être enlevés pour une large part que par du personnel encordé,

  remise en état et sécurisation de la plateforme (nettoyage des éboulis, remise en état des parties de la plateforme 
ayant subi des impacts pendant les éboulements naturels ou provoqués par les purges manuelles, sécurisation si 
nécessaire des secteurs jugés dangereux pour le public).
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